
Fête de la Saint Michel des 12, 13 et 14 septembre 2025 - MIALLET

Règlement de la course de caisses à savon du samedi 13 septembre 2025 - 14H00

Qu’est-ce qu’une caisse à savon ?

Il s’agit d’un véhicule de type automobile sans moteur, pourvu de 3 ou 4 roues et ayant un système de direction
par volant ou guidon.
Elle se déplace par force de gravité.
Sa fabrication doit être ARTISANALE,  elle peut être composée de bois, métal et/ou d’objets de récupération. Il
faut  favoriser  l’imagination  et  la  créativité.  Les  participants  devront  choisir  un  thème  pour  leur  véhicule
(poubelle, pompier, etc).

Normes à respecter

Longueur : 2,70 m maxi
Largeur : 1,20 maxi

Le pilote doit impérativement savoir maîtriser la direction de l’engin.
Les freins sont obligatoires ainsi qu’un anneau d’attelage avant et arrière.

Règlement de la course

La course se déroulera sur un circuit de 500 m totalement fermé à la circulation et sécurisé, avec dos d’âne,
chicanes et sauts.

Nombre de personnes par caisse :
+ de 18 ans : 1 personne par caisse et son pousseur

2 personnes par caisse, pilote et mécano
- de 18 ans et + de 14 ans : 1 parent obligatoire

Le directeur de la course, assisté du chronométreur et de ses adjoints, est seul compétent pour les épreuves de
vitesse.
- il validera chaque véhicule avant la course pour vérifier les normes de sécurité ;
- le port du casque, des gants et de bonnes chaussures sont obligatoires ;
- habillement du pilote et de son mécanicien en lien avec le thème du véhicule.
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Déroulement de la course

- La première manche commence par la présentation de l’équipage et de son véhicule sur le podium de départ ;
- Les juges attribueront chacun une note de 0 à 10 sur l’animation, la décoration et la construction de la caisse  ;
- Le départ de la course sera autorisé par le chronométreur après l’avis de sécurité du commissaire de course ;
- Plusieurs manches auront lieu sur le circuit, le meilleur temps sera le vainqueur de la course ;
- Un second classement sera attribué à la meilleure caisse à savon pour son animation, sa construction et sa
décoration.

Inscription dernier délais le 31/07/2025 (avec parents pour les mineurs)

  La fourniture d’une attestation d’assurance responsabilité civile du pilote est obligatoire.

Frais d’engagement 10 €, comprenant l’assurance de l’association, non remboursable si désistement.
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INSCRIPTION COURSE CAISSE A SAVON DU 13 SEPTEMBRE 2025 - MIALLET
à retourner exclusivement par mail à l’adresse : gatinelie@wanadoo.fr

Nom du pilote :

Nom du mécanicien :

Nom de la caisse à savon :

Tél :

Adresse mail :

ATTESTATION

Nous, soussignés, participants à la course de caisse à savon du 13 septembre 2025 organisée
par l’association Miallet  a la main verte,  certifions qu’en cas d’accident corporel  envers les
concurrents  et/ou  les  spectateurs,  nous  ne  pourrons  en  aucun  cas  nous  retourner  contre
l’association.

Fait à Miallet, le 
Signature
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